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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

ANSM 
Agence nationale de la sécurité du médicament et des produits de santé

_ 

Décision DG no 2017-167 du 3 mars 2017  portant habilitation d’inspecteurs 
de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé

NOR : AFSM1730081S

le directeur général de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé,
vu le code de la santé publique, et notamment la cinquième partie, livre III (partie législative) et 

livres III et Iv (partie réglementaire) ;
vu la décision Dg no  2001-52 du 14  mai  2001 portant désignation d’inspecteurs de l’Agence 

française de sécurité sanitaire des produits de santé ;
vu la décision Dg no  2003-40 du 22  mai  2003 portant désignation d’inspecteurs de l’Agence 

française de sécurité sanitaire des produits de santé ;
vu la décision Dg no  2007-142 du 25  mai  2007 portant désignation d’inspecteur de l’Agence 

française de sécurité sanitaire des produits de santé ;
vu la décision Dg no  2013-97 du 12  mars  2013 portant désignation d’inspecteurs de l’Agence 

nationale de sécurité du médicament et des produits de santé ;
vu la décision Dg no 2015-156 du 21 avril 2015 portant désignation d’inspecteur de l’Agence natio-

nale de sécurité du médicament et des produits de santé ;
vu la décision Dg no 2015-162 du 21 avril 2015 portant désignation d’inspecteur de l’Agence natio-

nale de sécurité du médicament et des produits de santé,

Décide :

Article 1er

en application des articles l. 5313-1 à l. 5313-3 et R. 5412-1 du code de la santé publique, sont 
habilités à la recherche et à la constatation d’infractions pénales les inspecteurs de l’Agence natio-
nale de sécurité du médicament et des produits de santé dont les noms suivent :

M.  Nabil BeZZeNINe, titulaire d’un diplôme d’étude approfondie de spectrochimie, analyse et 
physicochimie organique, à compter du 12 mars 2017.

M. Franzy CeRONe, chimiste, à compter du 14 mai 2017.
M. Julien lAPORTe, docteur en sciences, à compter du 22 mai 2017.
M. Cyril STeRN, ingénieur, à compter du 25 mai 2017.
M. Julien DuPONT, ingénieur, à compter du 21 avril 2017.
Mme Frédérique MARCHAl, docteur en pharmacie, à compter du 21 avril 2017.

Article 2

le directeur de l’inspection est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au 
Bulletin officiel du ministère des affaires sociales et de la santé.

ait leF 3 mars 2017.

 Le directeur général,
 Dr D. Martin
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